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Paris, le 28 janvier 2016 
  

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

– 

Rencontre entre Stéphane LE FOLL, Ministre de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt  

et Mahmood HOJJATI, Ministre de l’agriculture iranien 

_ 
 
 
Depuis mai 2014 et la venue en France du Ministre de l’agriculture iranien, M. Mahmood HOJJATI, la relation entre 
nos deux pays dans ces secteurs est entrée dans une phase très active. C’est ainsi que le Ministre de l’agriculture, 
de l’agroalimentaire français, M. Stéphane LE FOLL, s’est rendu, avec M. Matthias FEKL, secrétaire d’Etat au 
commerce extérieur, à Téhéran en septembre dernier, en accompagnement d’une très forte délégation 
d’entreprises. 
 
La rencontre bilatérale de ce jeudi 28 janvier entre Messieurs LE FOLL et HOJJATI, à l’occasion de la visite officielle 
en France du Président de la république islamique d’Iran Monsieur Hassan ROHANI, a permis de réitérer la volonté 
des deux pays de développer leurs échanges commerciaux dans les secteurs agricoles et agroalimentaires.  
 
La France, par son réseau d'instituts techniques, de centres de formation et de recherche, par la diversité de ses 
entreprises des secteurs de l’agriculture, de l’élevage et des agro-industries peut activement contribuer à 
l’évolutions des pratiques agricoles et d'élevage que souhaite engager l’Iran en particulier en ce qui concerne la 
gestion des ressources en eau. A cela s'ajoute la volonté de structuration des filières de production et de 
restructuration des industries agro-alimentaires pour mieux satisfaire les attentes de près de 80 millions de 
consommateurs. 
 
Le nombre et l’importance des accords dans les secteurs agricoles et agroalimentaires, institutionnels comme 
privés, signés à l’occasion du déplacement en France du Président ROHANI témoigne de cette forte dynamique 
qu’il convient d’entretenir et d’amplifier 
 
Parmi ces accords, Stéphane LE FOLL se félicite de l’adhésion de l’Iran à l’initiative 4 pour 1000 de séquestration 
du carbone dans les sols. L’Iran vient ainsi rejoindre les plus de 150 États et organisations qui soutiennent 
l’initiative. 
 
 

 



Les accords privés signés ce 28 janvier portent sur le rapprochement des associations d’entreprises du secteur 
agroalimentaire, sur la mise en place de serres à haute technologie avec des perspectives de déploiement de 
celles-ci à très grande échelle (5000 ha projetés à moyen terme), sur la production d'autovaccins pour l'aviculture 
et la pisciculture et sur la mise en place de la première écloserie d’œufs de truite en Iran, par ailleurs le deuxième 
producteur mondial de ces poissons à partir d’œufs embryonnés importés. 
 
Sur le plan institutionnel, des accords de coopération sont survenus dans les secteurs sanitaires et 

phytosanitaires qui vont permettre de favoriser le dialogue entre les autorités et de fluidifier les échanges 
commerciaux.  
 
En matière de recherche un accord pour rapprocher les instituts de recherche du secteur sur une douzaine de 
thématiques principales parmi lesquelles la productivité et gestion de l’eau, la production de semences, les 
questions sanitaires et phytosanitaires, les ressources génétiques, les biotechnologies et l’adaptation aux 
dérèglements climatiques. 
 

 


